
Vos références
Réf. Dossier : D000048460         Réf. Contrat : C000053607
Point de Livraison (PDL) : 80000005225712
Point de Comptage Technique (PCT) : ELC5 86294 000052257

M MME ARNAUD & SOPHIE MATHON 
13 RUE DU VAL MONTOUR
86190 VOUILLE

Votre service client
 

Sur Internet :  www.soregies.fr
 

Conseiller énergie : ( 05 49 44 79 00 
Du lundi au vendredi : 8h00 20h00 et le samedi : 8h00 - 18h00
ou contact@soregies.fr
 

Accueil clientèle : 42 route de la torchaise
86580 VOUNEUIL SOUS BIARD
Du lundi au mercredi 8h30-12h et 13h30-17h30. Jeudi 9h-12h et 
13h30-17h30. Fermé le vendredi
 

Accueil dépannage électricité SRD 24h/24 :  05 49 89 34 99 

Votre contrat
 

Titulaire du contrat : M MME ARNAUD & SOPHIE MATHON
Lieu de consommation : 13 rue du val montour
86190 VOUILLE
 

Offre : Mon habitat électricité - Tarif Réglementé
Contrat à durée indéterminée - Délai de préavis de résiliation : Aucun
 

Tarif : Tarif Bleu Résidentiel option heures creuses
Horaire d'heures creuses 12h30 à 14h30 et 23h45 à 05h45
Horaires chauffe-eau : Pas de décalage CE
 

Puissance souscrite : 9 kVA
Compteur AMM n° 022261183867 -  Disjoncteur réglé à 60 A - Alimentation 
Monophasé

Référence Unique du Mandat : C000053607/20210111

Titulaire du Compte BIC IBAN
M MME MATHON ARNAUD
 & SOPHIE

AGRIFRPP894 FR7619406000408224048500162

Vos consommations (en kWh)
(en gras, consommations relevées)

Facture d'électricité du 26/01/2025 
n°259010041833 - Fin de cycle Masse (détail au verso)

Total hors toutes taxes       2 462,83 €
Taxes et Contributions         283,85 €
Total hors TVA       2 746,68 €
TVA acquittée sur les débits         521,77 €
Total facture TTC       3 268,45 €
Versements TTC       2 646,10 €
Montant total TTC         622,35 €
Ce montant sera prélevé sur votre compte : le 10/02/2025 de 264.61 € et le 
10/03/2025 de 357.74 €.

Pénalité de retard de paiement si paiement effectué après la date de règlement : 7,50 euros

Vos informations pratiques
 

     Prochain relevé de compteur en Février 2025 - Date prochaine facture vers le 03/01/2026
  Votre compteur Linky transmet votre relevé automatiquement à votre place. Plus besoin de communiquer vos index. 
  Nouvel échéancier : les prélèvements de votre nouvel échéancier pour la période du 10/04/2025 au 10/01/2026 s'élèveront à 274,78 € et seront 
réalisés le 10 de chaque mois
  La Contribution au Service Public de l'Electricité (CSPE) a changé de nom ! Elle s'appelle désormais 'Accise sur l'électricité' et c'est ainsi que vous 
la trouverez sur vos factures !

Nos coordonnées bancaires - Banque : CATP - Titulaire : SOREGIES SEML - BIC : AGRIFRPP894 - IBAN : FR76 1940 6370 1581 4778 4800 119
SORÉGIES - 78 avenue Jacques coeur - CS 10000 - 86068 POITIERS CEDEX 9 - SAEML à directoire et conseil de surveillance au capital social de 25 726 600 €
SIREN 450 889 225 RCS POITIERS - N° TVA intracommunautaire : FR 68 450 889 225
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Le prix unitaire de l'abonnement et de la consommation tient compte du coût de 
l'acheminement de l'énergie. 
Pour consulter les prix, rendez-vous sur www.soregies.fr. 
Tout sur vos démarches, vos droits sur www.energie-info.fr, le service d'information des 
pouvoirs publics (n° vert 0800 112 212, appel gratuit depuis un poste fixe).
En cas de réclamation, contactez votre accueil clientèle dont les coordonnées figurent sur 
le recto de la facture.

En cas de litige lié à l'exécution du contrat, si votre réclamation écrite n'a pas permis de 
régler le différend dans un délai de 2 mois, vous pouvez saisir le médiateur national de 
l'énergie sur www.energie-mediateur.fr ou par courrier : Libre réponse n°59252 - 75443 
Paris Cedex 09.
Dans les offres vendues par SOREGIES, le volume de CO² est de 124,96 g/kWh et les 
déchets radioactifs générés sont de1,99 mg/kWh. La part de l'énergie primaire est de 
72,86% nucléaire, 5,59% renouvelable (dont 1,44% éolien, 2,66% photovoltaïque, 0,32% 
hydraulique, 0,02% géothermie, 1,15% biomasse), 5,40% charbon, 14,94% gaz, 0,76% 
fioul et 0,44% autres fossiles.

Comment payer vos factures :

- Par TIP (Titre Interbancaire de Paiement)
- Par carte bancaire en agence, par téléphone ou par internet
- Par chèque établi à l'ordre de SOREGIES SEML en joignant le TIP non signé à votre envoi
- En espèces en agence en présentant le TIP
- Par prélèvement automatique
- Par mensualisation

Nos coordonnées bancaires : Banque : CRCAM DE LA TOURAINE ET DU POITOU - Titulaire : SOREGIES SEML
                                                BIC : AGRIFRPP894 - IBAN : FR76 1940 6370 1581 4778 4800 119

Votre facture en détail Document à conserver 5 ans

Index
Ancien index Nouvel index

Pose du 27/06/2024 Réel du 03/01/2025Heures pleines Heures pleines10 972 14 286
Heures creuses Heures creuses10 742 14 031

Réel du 03/01/2024 Dépose du 27/06/2024Heures pleines Heures pleines7 877 10 972
Heures creuses Heures creuses7 468 10 742

Consommation HT Option tarifaire Assiette Prix unitaire      2 300,41 €
En cas d'absence de relève, les consommations sont estimées : sur la base de ses consommations antérieures pour une même période, ou à défaut, à partir des consommations constatées 
pour ce même tarif
Du 01/02/2024 au 03/01/2025 Heures Pleines 6 047 kWh 0,204000 €/kWh 1 233,57

Heures Creuses 6 112 kWh 0,151300 €/kWh 924,75
Du 04/01/2024 au 31/01/2024 Heures Pleines 362 kWh 0,204000 €/kWh 73,85

Heures Creuses 451 kWh 0,151300 €/kWh 68,24

Abonnement HT         162,42 €
Du 01/02/2025 au 02/03/2025 32 jour(s) 14,400000 €/mois 15,36
Du 28/06/2024 au 31/01/2025 213 jour(s) 13,450000 €/mois 95,50
Du 03/03/2024 au 27/06/2024 115 jour(s) 13,450000 €/mois 51,56

Total hors toutes taxes       2 462,83 €

Taxes et contributions HT         283,85 €
Contribution Tarifaire d’Acheminement Electricité (CTA) 126,32 € 21,93 % 27,70
Accise sur l’électricité 12 159 kWh 0,021000 €/kWh 255,34
Accise sur l’électricité 813 kWh 0,001000 €/kWh 0,81

Total hors TVA       2 746,68 €

TVA         521,77 €
La TVA à taux réduit s'applique sur l'abonnement et la CTA, la TVA à taux normal sur les consommations, services, prestations, redevances, CSPE et taxes locales
TVA taux normal 2 556,56 € 20,00 % 511,31
TVA taux réduit 190,12 € 5,50 % 10,46

Total facture TTC       3 268,45 €


